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ADMinisTRATiOn généRALE

MinisTÈRE DE L’éCOLOgiE, 
DU DéVELOPPEMEnT DURABLE 

ET DE L’énERgiE
_

secrétariat général - sg/sPEs
_ 

Décision du 23 octobre 2015 portant annulation de la décision du 6 mai 2014 portant délégation de 
signature aux directeurs des établissements de l’École nationale des techniciens de l’équipement 
(ENTE)

nOR : DEVK1525404S

(Texte non paru au Journal officiel)

La directrice de l’école nationale des techniciens de l’équipement,
Vu le décret no 2013-1041 du 20 novembre 2013 autorisant le ministre chargé du développement 

durable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents placés sous son 
autorité ;

Vu l’arrêté ministériel no 10-12922 du 6 mai 2010 nommant Mme HUMBERT (évelyne), directrice 
de l’école nationale des techniciens de l’équipement à compter du 1er juin 2010 ;

Vu l’arrêté ministériel no 0110045 du 13 juillet 2011 nommant M. YOYOTTE-HUssOn (François), 
directeur de l’établissement de Valenciennes ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2013 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé du dévelop-
pement durable en matière de gestion d’agents placés sous son autorité ;

Vu l’arrêté du 20  novembre  2013 portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des 
membres des corps des adjoints administratifs de l’état et des membres des corps des dessinateurs 
de l’équipement du ministère chargé du développement durable ;

Vu la décision du 21 mars 2013 nommant M. HORin (Philippe), directeur par intérim de l’établis-
sement d’Aix-en-Provence à compter du 1er avril 2013,

Décide :

Article 1er

La décision du 6 mai 2014 portant délégation de signature aux directeurs des établissements de 
l’école nationale des techniciens de l’équipement est annulée.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développe-
ment durable et de l’énergie.

ait leF 23 octobre 2015.

 La directrice de l’École nationale 
 des techniciens de l’équipement,
 E. HumbErt

OK mauvais
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